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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/ du mélange et de la société/ l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 
 
 

:  

 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 
 

: Produit phytopharmaceutique - Adjuvant pour marquage des 
zones traitées 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société 
 
 
 

:  
 

Téléphone :  
Adresse e-mail :  

 
1.4 Numéro d'appel d'urgence 

APPEL D’URGENCE ORFILA (INRS) : 01 45 42 59 59 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Autres dangers non classés Aucun connu. 
 

 

 
2.2 Éléments d'étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Étiquetage non applicable 

 

2.3 Autres dangers 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

Autres dangers non classés : Aucun connu. 

 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement 
REACH  

 

A notre connaissance, le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément 

à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, ou 

n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux 

critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 

RUBRIQUE 3: Composition/ informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable  

3.2. Mélanges 

Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la rubrique 3.2 de l’Annexe 

II de REACH 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

 

Premiers soins général : Retirer les vêtements souillés. 

   

Premiers soins après inhalation : En cas de malaise après inhalation de vapeurs/aérosols : Air frais, 
secours médical. 

   

Premiers soins après contact avec 
la peau 

: Laver à fond avec de l'eau et du savon. 

   

Premiers soins après contact 
oculaire 

: Laver à fond à l'eau courante pendant au moins 15 minutes en 
maintenant les paupières écartées. 

Premiers soins après ingestion : Se rincer la bouche et boire de l'eau abondamment. Appeler un 
médecin. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes : (Autres) symptômes et/ou effets ne sont pas connus jusqu'à présent. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement : Traitement symptomatique (décontamination, fonctions vitales). 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre d’extinction. Mousse. Dioxyde de carbone. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Les vapeurs et (ou) les produits de décomposition sont irritants et (ou) toxiques. Dégagement de 
fumées/brouillard. Les substances et les groupes de substances cités peuvent être libérés lors d'un 
incendie.  

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre 
l'incendie 

: L'eau d'extinction contaminée doit être éliminée conformément aux 
réglementations officielles locales. Protéger les récipients fermés de 
l'échauffement (augmentation de la pression). Refroidir les récipients 
menacés à l'aide d'un jet d'eau pulvérisée. 

Protection en cas d'incendie : Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de 
protection contre les agents chimiques. 

   

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Utiliser un vêtement de protection individuelle. Informations 
concernant les équipements individuels de protection : voir rubrique 
8. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Retenir l'eau souillée/l'eau d'extinction d'incendie. Ne pas rejeter dans les canalisations d'égout/les eaux 
superficielles/les eaux souterraines.. 

 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Pour de grandes quantités: Pomper le produit.  

Résidus: Ramasser avec des produits appropriés absorbant les 
liquides. Le produit récupéré doit être éliminé conformément à la 
réglementation en vigueur.  

Recueillir avec une matière absorbante inerte (ex : sable, terre, etc.). 

   

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Les informations concernant les contrôles de l'exposition/la protection individuelle et les considérations 
relatives à l'élimination se trouvent en section 8 et 13. 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une 
manipulation sans danger 

: Eviter la formation d'aérosols. Assurer une bonne aération des 
locaux, éventuellement procéder à une aspiration sur le lieu de 
travail. Eviter le contact avec la peau, les yeux, les vêtements.  

Protection contre l'incendie et l'explosion:  

Eviter toute source d'ignition: chaleur, étincelles, flammes nues. Les 
mesures correspondantes de sécurité contre l'incendie doivent être 
respectées.  

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Séparer des agents oxydants puissants. Séparer des agents 
réducteurs. Autres données sur les conditions de stockage: 
Maintenir le récipient hermétiquement fermé et au sec, conserver 
dans un endroit frais. Entreposer à température ambiante. Éviter le 
gel. 

Produits incompatibles : Agents oxydants. Alcalins forts. Acides forts.  

Température de stockage : 5 – 35 °C 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pour une utilisation correcte et sûre de ce produit, veuillez-vous référer aux conditions d’utilisation 
indiquées sur l'étiquette du produit. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle   

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

Quick-FDS [20385-37375-23317-010981] - 2023-10-23 - 10:22:55 

Traceur Bleu 



 
 
 
 
 

 
 

 
 

Référence : FDS_464_N 
Version: 2023-01 
 

Edition révisée n°6 
Date de révision : 18/10/2023 

Remplace les éditions précédentes 
 

  

 
 

6/16   

 
 

  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle :  

Choisir la protection corporelle en fonction de l'activité et du type d'exposition, p.ex. tablier, bottes de 
protection, combinaison de protection contre les produits chimiques (conforme à la norme EN 14605 en 
cas d'éclaboussures ou EN ISO 13982 pour les poussières). 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire :  

Lunettes de sécurité avec protections latérales (lunettes à monture) (p.ex. EN 166) 

8.2.2.2. Protection de la peau  

Protection des mains :  

Matériaux également adaptés pour une exposition directe prolongée (Recommandé: indice de protection 
6, correspondant à une durée de perméation > 480 min d'après EN 374): 

p.ex. caoutchouc nitrile, caoutchouc chloroprène, chlorure de polyvinyle (PVC) entre autres. 

Remarque complémentaire: Les données sont basées sur des contrôles internes, des données 
bibliographiques et des informations fournies par les fabricants de gants, ou sont déduites de celles de 
produits analogues. Il est à noter que, dans la pratique, la durée quotidienne d'utilisation d'un gant de 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

protection contre les agents chimiques peut être sensiblement plus courte que la durée de perméation 
établie compte tenu de l'influence de nombreux facteurs (p.ex.:la température). 

Compte tenu de la diversité des types, il y a lieu de respecter le mode d'emploi des producteurs. 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires  

Protection des voies respiratoires :  

Protection respiratoire lors de la libération de vapeurs/aérosols : Filtre à particules d'efficacité moyenne 
pour particules solides et liquides (par ex. EN 143 ou 149, type P2 ou FFP2). 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques  

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Pour avoir des informations sur les contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement, se référer 
à la rubrique 6. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : bleu foncé. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : 100 °C 

Inflammabilité : Non inflammable 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 

Point d'éclair : > 93 °C [Vase clos] 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : 3,5 – 4,5 
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  Fiche de Données de Sécurité  
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Viscosité, cinématique : 20 mm²/s 

Viscosité, dynamique : 23 mPa.s Température ambiante (<30°C) 

Solubilité : Miscible dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log 

Kow) 

: Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,15 g/cm³ à 20°C 

Densité relative : 1,15 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Taille d’une particule : Non applicable 

Distribution granulométrique : Non applicable 

Forme de particule : Non applicable 

Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 

État d’agrégation des particules : Non applicable 

État d’agglomération des particules : Non applicable 

Surface spécifique d’une particule : Non applicable 

Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

  
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

  
 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). Produits de 
décomposition en cas d’incendie : consulter la section 5.2. 

  
 

10.5. Matières incompatibles 

Agents oxydants. Alcalins forts. Acides forts. 

  
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de 
stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 
1272/2008 

TOXICITÉ AIGUË (ORALE) : Non classé 

TOXICITÉ AIGUË (CUTANÉE) : Non classé 

TOXICITÉ AIGUË (INHALATION) : Non classé 

 
 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Non classé   

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Non classé   

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Non classé 
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Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé   

Indications complémentaires : Le produit n'a pas été testé. L'indication est déduite des propriétés 
des différents constituants. Les tests de mutagenèse ne donnent 
aucune indication pour un potentiel génotoxique. 

Cancérogénicité 

Non classé   

Indications complémentaires : Le produit n'a pas été testé. L'indication est déduite des propriétés 
des différents constituants. Les tests de mutagenèse ne donnent 
aucune indication pour un potentiel génotoxique. 

Toxicité pour la reproduction 

Non classé   

Indications complémentaires : Le produit n'a pas été testé. L'indication est déduite des propriétés 
des différents constituants. Les tests de mutagenèse ne donnent 
aucune indication pour un potentiel génotoxique. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Non classé   

Indications complémentaires : Pas de données disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Non classé   

Indications complémentaires : Pas de données disponibles. 

Danger par aspiration 

Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis 

 
11.2. Informations sur les autres dangers 
 
11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
11.2.2 Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à 

court terme (aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à 

long terme (chronique) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le 
traitement du produit/emballage 

: Faire appel à une entreprise habilitée pour la collecte et l'élimination 
des produits dangereux. Ne pas contaminer les étangs, les voies 
navigables ou les fossés avec le produit ou le récipient utilisés. Ne 
pas jeter les déchets à l'égout.  

Réemploi de l'emballage interdit ; rincer soigneusement le bidon en 
veillant à verser l'eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur. 
Eliminer les emballages vides via les collectes organisées par les 
distributeurs partenaires de la filière Adivalor. 
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Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : Non applicable 

N° ONU (IMDG) : Non applicable 

N° ONU (IATA) : Non applicable 

N° ONU (ADN) : Non applicable 

N° ONU (RID) : Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : NON APPLICABLE 

Désignation officielle de transport (IMDG) : NON APPLICABLE 

Désignation officielle de transport (IATA) : NON APPLICABLE 

Désignation officielle de transport (ADN) : NON APPLICABLE 

Désignation officielle de transport (RID) : NON APPLICABLE 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport 

(ADR) 

: Non applicable 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport 

(IMDG) 

: Non applicable 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport 

(IATA) 

: Non applicable 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport 

(ADN) 

: Non applicable 
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RID 

Classe(s) de danger pour le transport 

(RID) 

: Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le 

transport  

: Informations concernant la manipulation, voir rubrique 7. 

Informations concernant les équipements de protection individuelle, 

voir rubrique 8. Informations concernant l’élimination, voir rubrique 

13. 

 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

Transport maritime 

Non applicable 

Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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  Fiche de Données de Sécurité  
   conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 

 

 

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, 
de santé et d'environnement 

 
Rubrique ICPE : Non concerné 
 

15.1.1. Réglementations UE 

• Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

• Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

• Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen 

et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques 

dangereux. 

• Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen 

et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les polluants organiques persistants 

• 15.1.2. Directives nationales 

France : Aucune donnée disponible 

• 15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.  

Abréviations et acronymes: 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises 
Dangereuses par Route 

CE50 Concentration médiane effective 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 
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CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale 
médiane) 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; 
règlement (CE) n° 1272/2008 

COV Composés organiques volatiles 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

EN Norme européenne 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale 
médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

R&Ds «recherche et développement scientifiques»: toute activité 
d'expérimentation scientifique, d'analyse ou de recherche chimique 
exercée dans des conditions contrôlées et portant sur des quantités 
inférieures à 1 tonne par an. 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances 
chimiques. Règlement (EU) REACH No 1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises 
dangereuses par chemin de fer 

STOT Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
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STP Station d’épuration 

TLM Tolérance limite médiane 

TRGS Prescriptions techniques pour les substance dangereuses 

VLB Valeur limite biologique 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

VLIEP Valeur limite indicative d’exposition professionnelle 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

WGK Classe de pollution des eaux 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls 
besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées 
comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.  
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